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• Aménagement de rues et places communales

 • Aménagements extérieurs d’immeubles ou d’usines

• Création de zones industrielles

• Projet de lotissements et d’immeubles collectifs
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Le Mot du Maire

Mesdames, Messieurs, Chers administrés,

Un mandat se termine. En mars se profile les 
élections municipales,  c’est peut-être pour 
moi le dernier plaisir de m’adresser à vous par 
l’intermédiaire du bulletin municipal annuel.

Pourquoi l’équipe municipale est-elle à la tête 
de notre Commune ?

Pour la diriger bien sûr, mais aussi pour la 
réaliser, la faire progresser selon les besoins 
les plus urgents et qui concordent avec les 
aspirations de chacun.

En 2020 GRANDFRESNOY poursuivra 
son évolution, 1 770 habitants au dernier 
recensement. Nous continuerons à recevoir 
de nouveaux habitants à qui je souhaite 
la bienvenue, des jeunes couples souvent 
avec des enfants en bas âge. Une ouverture 
de classe en septembre 2020 ne peut nous 
échapper. Notre Commune rajeunit.

Nous sommes toujours dans une situation de 
crise, les petites communes souffrent, l’état 
ne nous rassure pas : des taxes nouvelles, des 
mesures de sécurité obligatoires, de nouvelles 
lois financières que nous avons du mal à 
assumer.

Ces deux dernières années nous avons 
serré fortement notre budget : dépenses 
d’investissement et de fonctionnement et 
avons recherché toutes les pistes d’économie 
possible.

Je mettrais à l’honneur mon équipe de 
conseillers municipaux, ma rédactrice qui 
m’ont aidé dans ce sens sur ce sujet qui me 
tenait à cœur.

L’équipe en place en mars 2020, la même ou 
une autre, démarrera un nouveau mandat dans 
de bonnes conditions.

Je souhaite que l’an 2020 qui s’ouvre soit 
synonyme de paix sociale, de progrès pour la 
France et l’Europe.

Au nom de toute l’équipe municipale je vous 
présente mes meilleurs vœux pour 2020. Une 
excellente santé, une très bonne année pour 
vous et vos proches.

 Le Maire, Ivan WASYLYZYN
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Boulangerie COMONT
A & S COMONT
boulangerie pâtisserie

3 rue de l’Église
60680 GRANDFRESNOY
03 44 41 47 25



Tereos, un groupe 
coopératif ancré dans 
ses territoires

Établissement de Chevrières

Hameau de la Sucrerie - 60710 Chevrières

Tél. 33 (0)3 44 91 40 00

www.tereos.com

12 000
ASSOCIÉS
COOPÉRATEURS

1ER

GROUPE SUCRIER 
FRANÇAIS

2 000
SALARIÉS PERMANENTS 
TEREOS SUCRE FRANCE
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Les débuts de l’adduction d’eau 
à Grandfresnoy
par Pascal Lenoir 
(Président de l’association des Deux Montagnes, 
membre de la Société académique de l’Oise)
Avant la réalisation d’un système d’adduction d’eau efficace, 
l’approvisionnement des populations de nos villages a toujours 
été problématique en particulier aux périodes de sécheresse. 
Pour leurs besoins, les habitants ne pouvaient compter que sur 
les puits collectifs creusés dans les différents quartiers et les 
citernes individuelles. À la fin du 19e siècle, cela pouvait vite se 
révéler insuffisant : Grandfresnoy, peuplé alors d’un peu moins 
de mille habitants, comptait plus d’une centaine de fermes 
d’importances diverses. Toutes utilisaient la traction animale, 
principalement des chevaux auxquels il fallait quotidiennement 
apporter l’eau nécessaire. Le bétail (vaches, veaux, bœufs et 
moutons), grand consommateur d’eau, pouvait éventuellement 
s’abreuver aux nombreuses mares alimentées par des sources et 
les précipitations. Après la Seconde Guerre mondiale, devenues 
inutiles ou dangereuses (certaines se trouvaient au milieu de la 
route principale), presque toutes ces mares ont été rebouchées.
Exigeant un investissement important, l’installation d’un réseau 
de distribution d’eau est assez tardive dans les campagnes 
françaises. Pour Grandfresnoy, les premiers projets sérieux 
remontent à 1936 mais les premiers coups de pioche ne seront 
donnés qu’après la fin du conflit de 1939-1945, la déclaration 
de guerre de 1939 ayant entraîné la suppression de toutes les 
subventions. La situation politique et économique, sans parler 
de la période d’Occupation du pays par l’armée allemande, 
n’était guère favorable aux grands travaux. En 1947, la commune 
adhère au syndicat intercommunal d’adduction d’eau en vue 
de la réalisation d’un projet d’alimentation en eau potable de 
Grandfresnoy et Sacy-le-Petit. Compte-tenu de l’ampleur de la 
tâche, les travaux seront progressifs. Par exemple, en 1949, la 
municipalité décide de réaménager deux puits « l’un situé rue 
de Chevrières et l’autre, rue des Auges » pour pallier à la pénurie 
d’eau durant cet été extrêmement sec, preuve que l’eau est 
encore loin de couler au robinet de chaque foyer.

La création de la Société civile pour la distribution des eaux 
de sources du Coquet et du Marmouset
Pourtant, dès 1879, un projet de distribution d’eau va aboutir. 
Une concession d’une durée de 99 ans est accordée à M. 
Mauprivez pour la construction d’un réseau desservant la partie 
nord du village. Dans l’exposé préliminaire des statuts de la « 
Société civile pour la distribution des eaux de sources du Coquet 
et du Marmouset », il est notamment dit :
« La commune de Grand-Fresnoy, vers Arsy, possède des sources 
nombreuses sortant de la montagne, qui amenaient des eaux 
abondantes se déversant sur la voie publique et coulant à ciel 
ouvert, tout le long des maisons, dans la rue principale du bas 
(chemin de grande communication numéro 60) et dans celles 
qui l’environnent.
Il est venu à la pensée de M. Mauprivez, propriétaire à Grand-
Fresnoy, que ces eaux pouvaient être utilisées au profit de 
tous les habitants des dites rues, au moyen de canalisation 
souterraine, ce qui, en même temps, ferait disparaître l’humidité 
toujours régnante et empêcherait aussi la dégradation du sol et 
des bâtiments. »
Le texte des statuts étant trop long pour être reproduit 
intégralement, nous n’en citerons que les passages essentiels :
« Considérant que la commune a le plus grand intérêt à se 
débarrasser des eaux provenant : 1° de la fontaine du Coquet; 

2° de celle des Marmousets ; et 3° de celles qui, 
sortant du jardin de Madame Floury, tombent 

actuellement sur le chemin de la ruelle Mouillée, à l’angle du 
jardin du sieur Boitel.
Considérant que M. Mauprivez, propriétaire, demeurant à Grand-
Fresnoy (Oise), demande la concession des eaux dont il s’agit, à 
la charge par lui d’établir une Société qui établira un système 
de canalisation souterraine ayant pour but : 1° de fournir de 
l’eau potable à une partie du village ; et 2° de débarrasser le 
chemin numéro 60 des eaux qui coulent actuellement sur les 
accotements de ce chemin.
Consent à la concession demandée […] »
Les clauses et conditions comportaient : 1° la réalisation d’un 
réservoir de 35 m³ destiné à recevoir les sources du Coquet, des 
Marmousets et du jardin Floury ; 2° la pose d’un conduit principal 
en fonte, partant du réservoir, se prolongeant jusqu’à la mare 
de la Croix-Blanche et se divisant en deux embranchements, à 
droite vers le chemin de Canly et à gauche vers le chemin de 
Moyvillers ; 3° l’établissement de robinets à incendie, à hauteur 
de la rue Gros-Louis [Actuellement rue de Chennevières] et à 
la Croix-Blanche ; 4° l’installation d’une pompe manuelle à la 
source du Coquet et d’une borne-fontaine auprès du réservoir, 
ces deux prises d’eau étant publiques et gratuites.
La commune s’engageait à créer une mare le long de la route 
numéro 60 au-dessus de la fontaine des Marmousets. De son 
côté, le concessionnaire comblait la mare du Coquet, située 
derrière la fontaine.

Un système original de contribution
À la satisfaction des riverains, M. Mauprivez mit en exécution le 
projet avec une seule modification : la capacité du réservoir fut 
portée à 41 m³. Cette installation ne requérait aucune station de 
pompage : le réservoir situé au point haut de la rue des Auges se 
comportait comme celui d’un château d’eau. L’eau n’avait qu’à 
suivre le dénivelé assez important à cet endroit. 
En 1881, 51 foyers avaient adhéré à la société civile. 
L’adhésion à la société était ouverte à « Toutes personnes, 
tout habitant de la rue des Auges, celles allant vers Canly et 
Moyvillers, et par tolérance et avis du Conseil d’Administration, 
les habitants de la rue Gros-Louis […] Le Conseil d’administration 
était composé de cinq personnes, éligibles (et rééligibles) 
pour cinq ans. Il veillait à la bonne marche et à l’entretien des 
installations. Il collectait les prix des concessions divisées en 
six classes : Première classe : 500 francs, deuxième classe : 400 
francs, troisième classe : 300 francs, quatrième classe : 200 francs, 
cinquième classe : 150 francs et la sixième classe : 100 francs. 
Comment était déterminée l’appartenance à telle ou telle classe 
(en l’absence de tout compteur) ? 
Très simplement : au nombre de chevaux et bestiaux que possédait 
l’abonné. Il faut savoir qu’un cheval boit une vingtaine de litres 
d’eau par jour, soit plus de 7 300 litres par an. Ainsi, la première 
classe correspondait aux concessionnaires ayant quatre chevaux 
et vaches ou autres bestiaux. Les autres classes étaient en rapport 
avec le nombre dégressif d’animaux : deuxième, propriétaire de 
trois chevaux et bestiaux ; troisième, deux chevaux avec bestiaux; 
quatrième, un cheval et une vache ; cinquième, une vache 
ou autres bestiaux. La sixième classe était réservée à ceux ne 
possédant pas d’animaux. La liste des souscripteurs montre qu’à 
l’exception d’un seul cultivateur relevant de la première classe, 
les autres cultivateurs ne disposaient que d’un cheptel très réduit 
et donc d’un forfait d’adhésion relativement faible. 
 Le branchement était à la charge de l’abonné. L’article sept 
précise les conditions d’utilisation de l’eau : « Chacun des 
concessionnaires devra user de son droit d’une manière 
raisonnable ; il lui est expressément interdit : 1° de se servir de 
l’eau pour arroser ; 2° d’autoriser qui que ce soit de prendre de 
l’eau à son robinet ; le tout sous peine de se voir retirer son droit 
à la concession, sans pouvoir réclamer quoi que ce soit de ce 

Histoire de la Commune
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qu’il aurait versé. » L’eau était réservée pour les stricts besoins 
du ménage (mais pas la lessive !) et des bestiaux. Il est vrai que 
la capacité du réservoir ne pouvait permettre qu’un usage très 
restreint. Mais, en cette fin de 19e siècle, personne ne possède 
d’équipements électroménagers, ni de salle de bain et encore 
de W.C. avec chasse d’eau !
En 1903, lors d’une assemblée générale, il était décidé de faire 
payer 5 francs par ménage ou/et cheval supplémentaire.
La réglementation ne semble pas avoir été toujours respectée. 
En 1904, l’assemblée générale vote un tarif d’amendes pour 
les concessionnaires refusant l’accès de leur installation au 
commissaire contrôleur. L’absence aux réunions était également 
sanctionnée par une contravention d’1 franc (d’avant 1914).
Est-il utile de préciser que la possibilité de recevoir l’eau de 
source à domicile épargnait aux cultivateurs (et à leur épouse) de 
pénibles charrois. En cas d’incendie, les pompiers disposaient 
d’un accès très rapide à l’eau pour le combattre. 
Malheureusement, ces avantages ne bénéficiaient pas à 
l’ensemble des villageois. Beaucoup d’entre eux devaient se 
contenter d’une eau de qualité douteuse. Pendant plusieurs 
décennies, bien des habitants continueront de boire l’eau, plus 
ou moins filtrée, des citernes, puits, bornes-fontaines disséminés 
dans la commune pendant que leurs animaux lamperont celle 
des nombreuses mares de la commune. Les étés sans pluies, 
quand la sécheresse sévissait, il fallait atteler une tonne pour 
aller se ravitailler au puits de la Sucrerie ou aller puiser l’eau 
directement dans l’Oise.
Pour conclure, il est intéressant de souligner le souci des 
habitants d’autrefois d’éviter le gaspillage de l’eau en l’utilisant 
à bon escient. Sans doute avait-on une conscience plus aigüe du 
prix des choses et des difficultés à se les procurer… À un siècle 
de distance, l’utilisation raisonnable (mais moderne !) de cette 
précieuse ressource (de fait, de plus en plus coûteuse) devrait 
constituer un exemple pour notre génération.

 « Plan des sources des fontaines du Coquet et des Marmousets 
dressé pour servir d’intelligence à la demande de concession 
faite par Mr Mauprivez » (1er mai 1879) (Archives départementales 
de l’Oise) Les parties grisées correspondent aux constructions 
(maisons et bâtiments agricoles)

 
Carte postale ancienne : au fond, on distingue le réservoir 

Mauprivez dans le virage montant de la rue des Auges.

Le réservoir Mauprivez aujourd’hui

Histoire de la Commune
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Calendrier 
des manifestations

JANVIER   
Vendredi 10  Galette des rois  offerte à tous les adhérents  
 Association Fleurs de Printemps
Samedi 11  Assemblée générale - Run and Bike des Fresnoy 
Lundi 20  Interclubs - Association Fleurs de Printemps
Vendredi 24 Vœux du maire 
Samedi 25 Distibution des colis +
 Renouvellement des cotisations    
 Association Fleurs de Printemps 

FÉVRIER
Samedi 09 Loto à Chevrières – USCGF 

MARS
Mardi 03  Mardi Gras - APE
Vendredi 06  Loto – Association Fleurs de Printemps 
Dimanche 08  Thé dansant
  Association Fleurs de Printemps 
Dimanche 15 Élections municipales – 1er tour
Dimanche 22 Élections municipales – 2ème tour

AVRIL
Samedi 04 Loto à Grandfresnoy - USCGF
Dimanche 12 Chasse aux œufs de Pâques - à la montagne 
 Association des Parents d’Elèves
Sam. 18 au dim. 19 Stage -  ASJJ
Vendredi 24 Loto – USCGF 
Samedi 25  Soirée – USCGF
Samedi 25 Troc de plantes - Bibliothèque 
Samedi 25 Repas du Club – Association Fleurs de Printemps 

MAI
Samedi 02 Inscription brocante -  APE 
Vendredi 08 Cérémonie au Monument aux Morts 
Samedi 09 Inscription brocante - APE
Sam. 15 au lun. 17 Trail – Run and Bike des Fresnoy
Lundi 18  Interclubs - Association Fleurs de Printemps
Dimanche 24  Brocante  - APE
Sam. 30 au dim. 31  Tournoi masculin – USCGF

JUIN
Lundi 1er   Tournoi féminin – USCGF
Vendredi 05 Repas champêtre
 Association Fleurs de Printemps
Samedi 06  Tournoi féminin – USCGF
Ven. 12 au dim. 14  Sortie Puy du Fou – Association Fleurs de Printemps 
Dimanche 14 Regroupement de fin de saison – ASJJ
Sam. 27 au dim. 28  Tournoi interclubs –  ASJJ
Samedi 27 Kermesse - Association des Parents d’Elèves

JUILLET
Du 6 au 31 juillet Centre aéré – Familles Rurales
Mardi 14 Cérémonie au Monument aux Morts

SEPTEMBRE
Samedi 12  Assemblée Générale - APE

OCTOBRE
Samedi 17  Soirée dansante - Run and Bike des Fresnoy

NOVEMBRE
Mercredi 11  Cérémonie au Monument aux Morts
Samedi 14  Loto - USCGF 
Lundi 16  Interclubs - Association Fleurs de Printemps
Vendredi 27 Assemblée Générale 
 Association Fleurs de Printemps 

DÉCEMBRE
Samedi 5 Téléthon 
Sam. 05 au dim. 06 Marché de Noël - APE
Samedi 12  Repas des anciens  - Mairie
Sam. 12 au dim. 13 Fête de Noël du club  - ASJJ
Jeudi 31  Soirée du Nouvel An à Chevrières - USCGF



FLEURISSEMENT
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Cadre d’affichage rue des Zocqs

Remplacement de l’espace vert par des pavés
rue d’Estrées-St-Denis

Réalisations communales 2019

Remplacement d’une partie des rideaux au groupe scolaire 

Futsal extérieur 
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Réalisations communales 2019

Maison à insectes  Achat d’une 
nouvelle structure 

Création d’une boîte à livres à la Mairie
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Dans l’école de Grandfresnoy, il y a au total 180 élèves. 
Monsieur Picq est toujours le directeur du groupe scolaire qui 
comporte 7 classes.

Les classes sont :
- petite section / moyenne section : Mme Cureaux
- moyenne section / grande section : Mme Munsch
- grande section / CP : Mme Vallée
- CP : Mme Catrain
- CE1 : Mme Marquant
- CE2 : M. Picq et Mme Roudaut (le lundi)
- CM1 / CM2 : Mme Dumont et Mme Dhuicque (le lundi)

En fin d’année scolaire, tous les élèves de l’école sont partis 
une journée en sortie scolaire. Les élèves de la maternelle 
sont allés à Amiens, au zoo et ils ont assisté à un spectacle de 
marionnettes au théâtre Ché Cabotans. Les élèves du CP/CE1 
sont allés à Hétomesnil, au musée de la vie agricole et rurale 
de l’Oise. Les élèves du CM1/CM2 sont allés visiter le musée de 
l’armistice à Rethondes et les grottes de Machemont.

Comme chaque année, les élèves vont à la bibliothèque tous 
les lundis. Ils y empruntent des livres et écoutent une histoire 
racontée par des bénévoles. Les CM1 participent à un « trivial 
lecture » (une question sur un livre lu) et les CM2 participent à 
un rallye lecture (questionnaire sur un livre lu).

Durant cette année scolaire, les GS, les CP, les CE1 et les CE2 
iront à la piscine  d’Estrées Saint- Denis, pendant 9 séances à 
partir du 16/01/20 jusqu’au 26/03/20. Les GS/CE2 iront le mardi 
après-midi et les CP/CE1 iront le jeudi après-midi. Un festifoot 
aura lieu au mois de juin pour les CE2, les CM1 et les CM2. Il 
aura peut-être lieu, cette année, au stade de Chevrières et les 
élèves concernés devraient s’y rendre à vélo. 

Un spectacle de fin d’année a été offert, dans la salle 
polyvalente, le mardi 26 novembre 2019 pour les maternelles 
et le jeudi 28 novembre 2019 pour les primaires. Un goûter a 
également été organisé juste avant les vacances de Noël. 

En mars 2020, les CM1 et les CM2 partiront tous en classe de 
neige pendant 12 jours. Ils y feront différentes activités : bien 
sûr du ski mais aussi une balade en chiens de traîneau, une 
randonnée en raquettes, la visite d’une ferme/fromagerie, une 
boum, une soirée avec un conteur, une animation avec un 
tourneur sur bois, une animation avec un météorologue…

L’APE, l’association des parents d’élèves, s’investit toujours 
autant dans les nombreux projets de l’école (marché de Noël, 
carnaval, chasse aux œufs, kermesse…) et permet aux enfants 
de passer de bons moments.

Article produit collectivement par les élèves du CM1/CM2 
de Mme Dumont (année scolaire 2019/2020)

Le Groupe Scolaire

12

L’ensemble de l’école remercie l’APE et la mairie pour leur soutien dans les différentes actions menées.
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Accueil périscolaire léo lagrange

carte d’embarquement
Accueil périscolaire 
léo lagrange

Léo Lagrange
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L’accueil de loisirs périscolaire de Grandfresnoy accueille les 
enfants de 3 à 12 ans scolarisés sur la commune, les Lundis, 
Mardis, Jeudis et Vendredis, chaque matin (7h30-8h30), le midi 
(11h30-13h30) et le soir (16h30-19h) dans sa structure adaptée 
pour des activités périscolaires (artistiques, ludiques, sportives 
et culturelles) encadrés par une équipe de 6 personnes. Elle 
propose également la restauration pour les enfants le midi. 
Les locaux se situent en plein cœur du village. Nous disposons 
d’espaces ludiques, créatifs, bibliothèque, jeux de société et 
détente. 

Les objectifs pédagogiques de l’accueil en lien avec le projet 
éducatif Léo Lagrange sont de : 
• Permettre aux enfants d’acquérir de plus en plus d’autonomie
• Favoriser l’adaptation et la socialisation des enfants 
• Accompagner les enfants dans un imaginaire
• Sensibiliser les enfants au respect de l’environnement. 
• Apporter des connaissances sur les différents pays, cultures, 
gastronomies, coutumes, monuments. 

Pour répondre à ces objectifs, l’équipe pédagogique met 
en œuvre des actions dans la vie quotidienne des enfants 
accueillis, des projets d’animation sur toute l’année scolaire, 
des évènements, des temps d’activités…avec pour supports les 
outils pédagogiques de Léo Lagrange. 

Marine Stringari, la directrice, coordonne l’écriture des projets 
d’activités et plannings d’animations et veille à leur cohérence 
avec les projets éducatif et pédagogique. La thématique choisie 
est « Le voyage autour du monde ». Des activités seront donc 
proposées aux enfants tout au long de l’année en rapport avec 
ce thème avec pour finalité, un évènement au mois de Juin 2020. 

La place des familles étant primordiale, les parents peuvent et 
sont incités par toute l’équipe d’animation à participer à la vie de 
l’accueil. Chaque parent doit pouvoir sur la base du volontariat 
s’investir selon ses aptitudes, intérêts et disponibilités. C’est aussi 
dans ce cadre que se mettent en place réunions et  rencontres qui 
représentent un engagement fort de notre équipe d’animation. 
Un espace familles est à disposition à l’entrée de notre accueil 
avec affichages informatifs, documents à disposition…

L’accueil périscolaire de Grandfresnoy bénéficie d’un partenariat 
privilégié pour favoriser la coéducation avec : la Mairie de 
Grandfresnoy, l’école de Grandfresnoy, la CAF et la DDCS qui est 
notre partenaire pédagogique (garant de la sécurité des locaux 
et du bon fonctionnement de la structure). 

Pour les inscriptions : 
Les inscriptions en cours d’année ne sont possible, au vue des 
effectifs sur cette année 2019/2020. Seul les familles arrivant sur 
grandfresnoy en cours d’année auront une places au sein du 
périscolaire. 
La liste des différentes pièces à fournir, le dossier à remplir et les 
conditions sont disponibles directement dans nos locaux.
Les prévisionnels sont mis À disposition a l’entrée du périscolaire 
ou par mail vers le 10 de chaque mois, pour le mois suivant. Les 
modalités de modifications et d’annulations sont stipulées dans 
le règlement intérieur 2019/2020. 
La tarification des heures d’accueil du périscolaire matin et soir 
est calculée selon les ressources familiales et selon le barème 
N°1 CAF. 
Le repas et accueil du midi est basé sur un tarif fixe par enfant et 
par famille. 
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Chers parents,
L’association regroupe les parents d’élèves de l’école 
maternelle et primaire, pa-rents bénévoles qui organisent 
des manifestations servant à récolter des fonds afin d’offrir 
aux enfants des animations, des sorties, du matériel scolaire, 
des jeux… Ces bénéfices contribuent aussi au financement 
des projets proposés par les enseignants (sorties, spectacles, 
matériel pédagogique…).

Nous commençons cette année scolaire 2019/2020 avec un 
nouveau bureau.
L’APE est composée de :
Mme Stéphanie MARTIN : présidente.
Mme Aurélie EMERY : vice-présidente.
Mme Céline ZILINSKI : secrétaire.
Mme Morgane BARD : secrétaire adjointe
Mme Sophie NAUDON : trésorière.
Mme Cindy MOULIGNEAUX : trésorière adjointe

Nous tenons à remercier tous les parents et les commerçants du 
village qui participent activement chaque année aux différentes 
manifestations et rendent ces dernières possibles et nous 
souhaitons la bienvenue aux nouveaux parents.
Nous tenons aussi à remercier M. le Maire et les élus qui par leurs 
actions ont soutenu notre association ainsi que « les Fleurs de 
printemps » qui participent activement au Carnaval en préparant 
de bonnes crêpes !!

Chaque année, vous êtes nombreux à vous mobiliser avec l’APE.
Chacun le fait à la mesure de ses moyens, et de ses envies, mais 
nos enfants savent qu’ils peuvent compter sur nous tous.
Nous nous répétons tous les ans mais nous avons besoin de 
vous pour perdurer.
Sans votre précieuse aide, nous ne pourrions continuer.
Tous nos efforts n’ont qu’un but : NOS ENFANTS

Faire vivre l’APE c’est 
faire vivre l’école de 

GRANDFRESNOY
N’hésitez pas, utilisez notre adresse mail : 
ape.leszocqs@gmail.com ou 
notre groupe sur Facebook : 
Association Parents d’élèves de Grandfresnoy

NOUS VOUS SOUHAITONS
 NOS MEILLEURS VOEUX POUR 2020 

ET UNE GRANDE RÉUSSITE À VOUS LES ENFANTS.

Association des Parents d’Elèves de Grandfresnoy
Tous ensemble pour nos enfants !

Goûter 
de Noël 2019

Marché de Noël 2019

Nos actions pour les enfants et manifestations :
▶  Week-end 05- 06 décembre 2020 : Marché de Noël

▶  Mardi 25 février ou 
 Mardi 03 mars 2020: Carnaval/ Mardi gras

▶  Dimanche 12 avril 2020: Pâques, chasse aux œufs 

▶  Dimanche  24 mai 2020 : Brocante

▶  Samedi 27 juin 2020 : Kermesse

Brocante

Kermesse 2019
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Notre association Familles Rurales tient à remercier tous les 
adhérents. Nous avons eu 33 familles -45 enfants à notre joie 
une augmentation.
Nous étions le matin à 7h45 pour recevoir les enfants au stade 
et la fermeture le soir 18h30.
L’équipe a fait le choix d’intervenants pour limiter les coûts 
financiers.
Activités faites :
- Savants fous 
- Magicien (Raphael) et pour finir la soirée, pot de l’amitié avec 
la pâtisserie faite par vos enfants, ouvert à tous.
- Structure gonflable annulée vue la météo
- Bibliothèque

- Sortie dans le bois
- Pique-nique 
Pour la première fois, nous avons participé au Pass Permis Ci-
toyen. Nous remercions la municipalité par son aide financière.

Meilleurs vœux à tous. 
     La Présidente, Mme KOTWAS
     N° Portable : 06.78.98.37.97.

Familles Rurales de Grandfresnoy

Associations

L’association des Deux Montagnes a poursuivi la parution de La 
Revue du pays d’Estrées, qui publie des textes et des documents 
sur l’histoire et le patrimoine de la région d’Estrées. Dans les 
numéros de l’année 2019, une série d’articles évoque la choule 
et le jeu de tamis naguère pratiqués à Grandfresnoy. 

Après le succès des sept éditions précédentes, le millésime 2020 
de l’Almanach de l’Oise offre au lecteur la possibilité de retrouver 
les anecdotes, légendes, superstitions et traditions d’autrefois 
ainsi que les dictons, les recettes, les conseils de jardinage et de 
nombreuses autres rubriques, illustrés de dessins originaux, de 
documents inédits et de cartes postales anciennes.

Rappelons que Jean-Marie Gillardin, Francis Lepage et Alain 
Dennel, membres de l’association des Deux Montagnes, ont 
fait paraître Au temps des bouquets provinciaux, un siècle de 
parades d’archers en pays d’Oise (collection Mémoires des pays 
d’Oise). Abondamment illustré par des documents d’époque et, 
notamment, de photos prises à Grandfresnoy lors de la grande 
parade de 1959, ce livre offre un vaste panorama des bouquets 
provinciaux organisés dans les pays d’Oise au cours de ce 
dernier siècle. 

L’association a également participé à plusieurs manifestations 
locales dont le marché de Noël de novembre 2019 (Bibliothèque 
scolaire et municipale de Grandfresnoy).

 Le président de l’association : Pascal Lenoir

Association des Deux Montagnes
Histoire et patrimoine de la région d’Estrées

Pour prendre contact ou 
acheter les publications de l’association : 

Association des Deux Montagnes 
11, ruelle de Champagne 60680 Grandfresnoy 

Téléphone : 03 44 41 42 64 
maryse.delafollie@orange.fr
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Chers lectrices, lecteurs ou futurs adhérents,
Que cette nouvelle année vous soit bénéfique !

Dans une moindre mesure, Audrey, (Agent territorial du 
Patrimoine) et toutes les bénévoles (Catherine, Ghislaine, nos 
2 Martine, Michèle, Monique et Myriam, sauf Pierrette qui nous 
a quittées pour « raisons personnelles » que nous remercions 
chaleureusement pour son aide) œuvreront dans ce sens, en 
vous offrant la possibilité d’emprunter de nombreux ouvrages 
(Romans, revues, documents, CD,DVD) pour les petits comme 
pour les grands à moindre coût (seulement 5 € l’année  adulte, 
3€ enfant), voire gratuits pour tous les enfants scolarisés à l’école 
de Grandfresnoy.
Cette opportunité vous est proposée tous les lundis : 
16h30/17h30; mercredi : 10h/12h ; vendredi : 16h30/18h30.

La médiathèque départementale de l’Oise vous offre également 
un complément numérique sur des sujets comme l’apprentissage 
des langues, des formations informatiques, etc…, suite à votre 
demande lors de votre inscription auprès d’Audrey.

En attendant de vous recevoir, nous accueillons vos enfants ou 
petits-enfants, tous les lundis (8h30/11h30 et 13h30/16h30) en 
période scolaire. Et c’est toujours une joie de les voir se ruer sur 
le livre de leur choix, puis de se préparer à l’écoute de l’histoire 
que l’une d’entre nous va leur raconter.

Les plus grands sont très fiers d’avoir participé au challenge 
(Trivial et rallye lecture), questions sur un livre emprunté chaque 
semaine de novembre à février, et qui leur rapporte un lot, 
médaille ou coupe pour les plus performants.

Voici pour cette année 2018-2019, les heureux gagnants de cette 
compétition :
Trivial Lecture CM1 : 
Médaille Or :1e ex aequo : 
Matt Mouligneaux, Nathan Pereira, Nathan Poissenot 
Médaille Argent :  2e Alexis Beloeil 
Médaille Bronze :  3e  ex aequo : Manon Ledieu, Enola Madzia.

Rallye lecture CM2 : 
Coupe : 1er Thomas Dacosta –
Médaille Argent :  2e Julia Herbaut  
Médaille Bronze : 3e ex aequo : Candice Vigny, Charlotte Jasinski-
Munden, Julia Cochefert.
Actuellement, celui de 2019-2020 est en cours.

En juillet, les enfants du centre aéré sont venus le lundi matin 
pour une récréation lecture au sein de la bibliothèque.

Outre ces activités, nous avons été ravies d’ouvrir nos portes 
lors du « Marché de Noël » en offrant aux parents la possibilité 
d’acheter de beaux livres, dont un grand choix à prix réduit. 
Mais aussi d’accueillir des auteurs comme M. Chevallier (romans 
fantastiques), R. Chaigneau, poète, l’Association des Deux 
Montagnes (histoire et patrimoine local).

Les nouveaux habitants ont ainsi pu découvrir tous les livres 
proposés en bibliothèque.
Certains, séduits, ce sont d’ailleurs inscrits, merci à eux.

Maintenant, 2020 ayant commencé, c’est à la prochaine 
animation que nous pensons. Ce sera un troc de plantes, le 
samedi 25 avril, qui nous l’espérons aura le même succès que les 
années précédentes. Nous comptons sur vous pour cela.

La Bibliothèque Municipale 
Associations
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Très bonne année à toutes et à tous et excellente 
année à notre Maire et au Conseil Municipal pour 

leur soutien. 

Merci aussi à eux pour la « Boite à livres », installée 
sur la place de la Mairie. 

Un grand geste de leur part pour vous permettre de 
vous cultiver ou de vous distraire tout simplement.
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Club Fleurs de Printemps
 de Grandfresnoy
Comme les années précédentes nous nous sommes retrouvés les 
2ème et 4ème  vendredis de chaque mois, pour divers jeux et autour d’un 
gouter.
Nous  n’oublions pas nos anciens qui, malheureusement  ne sont plus 
des nôtres avec qui, nous avons partagés d’agréables moments.
Par contre, dans la joie nous avons fêté le centenaire d’un ancien 
adhérent, ainsi que des 50 et 60 ans de mariage. Nous les avons 
félicités,  et leur avons  remis un présent.
Nous tenons à remercier M.  le Maire et les conseillers municipaux, 
pour l’aide financière qui nous est octroyée, ainsi que les salles mises 
à notre disposition etc…
Je remercie vivement les membres du bureau, les bénévoles  et toutes 
les personnes qui nous apportent leur aide, pour le Club des aînés.
Encore merci à tous.
   Nos activités 2019 :
 Les après-midi distractives et gouteuses,  la Galette des Rois, la 
distribution d’un colis à tous les adhérents, le loto, le thé dansant, la 
sortie théâtrale, le repas du Club, le repas champêtre, la participation 
à la brocante. Sans oublier les inters Clubs et des sorties publicitaires, 
la participation au Téléthon et la gym séniors encadrée par  l’UFOLEP. 
De nombreux adhérents nous ont honorés de leur présence, que nous 
remercions et  souhaitons, les retrouver très nombreux.
Si vous êtes intéressé par notre Club, n’hésitez pas à  nous contacter. 

Pour 2020 nous continuerons nos activités.
Entre autre en Juin, nous envisageons, une escapade de 4 jours au 
PUY DU  FOU.

Nous espérons que de  nombreuses  personnes seront intéressées. 
Les membres du bureau souhaitent à tous, une excellente année 2020.
Et encore merci à tous.

Associations

Pour tous renseignements, Contacter :
Mme Françoise LOURDELLE - Présidente  : 

03 44 41 67 50 ou 07 68 01 52 60

Mme Marie Christine GODON -  Vice-Présidente: 06 15 53 54 77

Mme Jeannine MACIEJEWSKI - Trésorière: 06 89 06 06 89

Mme Janou VAINGNEDROYE - Secrétaire : 06 31 79 10 35

Pour sa 11ème participation au Téléthon, les bénévoles ont choisi 
le thème suivant : « Ça roule pour le Téléthon ». A cette occasion, 
nous avons décoré le tracteur et le char de Benoît avec des vélos 
et des trottinettes. Nous remercions les enfants et les enseignants 
du groupe scolaire ainsi que le périscolaire pour la création des 
banderoles qui ont permis de décorer le char et la salle des fêtes.
Cette année encore, les bénévoles ont sillonné les rues de la 
commune toute la journée avec une pause casse-croûte le midi. 
En fin de parcours, nous sommes retournés à la mairie faire le point 
des fonds récoltés pendant le défilé. Le montant s’élève à 1809,37€ 
et il reste à faire les comptes de la soirée qui a réuni 79 convives 
pour connaitre la somme totale à reverser à l’AFM-Téléthon.
La soirée proposée s’est déroulée une fois encore dans la joie et la 
bonne humeur autour de la choucroute préparée par Jean-Paul. 
Nous tenons à remercier tous les donateurs des lots de la tombola 
qui nous a permis de récupérer 244,00 € supplémentaires.
Merci à Fred qui, cette année, est venu avec le groupe « Just Songs 
» composé d’Odile au chant, Laurent à la guitare, Manu au clavier, 
Philippe à la basse et Tom à la percussion. Après ce petit concert 
très apprécié, l’animation s’est poursuivie par le karaoké et les 
chants de notre animateur-vedette qui ont entrainé sur la piste de 
nombreux danseuses et danseurs.
Enfin, un grand merci à toutes les personnes qui ont donné de leur 
temps pour que cet évènement soit une fois de plus une réussite.

     Hugues POIRIER

TÉLÉTHON 2019

17



18

Association Sportive 
Judo Jujitsu
Grandfresnoy

Nous accueillons cette saison 140 adhérents, encadrés par une 
équipe d’Educateurs qui proposent des activités diversifiées 
destinées à satisfaire un public de 4 à 89 ans. Nos éducateurs ou 
animateurs sont attachés à une pratique adaptée aux aptitudes 
de chacun.

Notre professeur de Judo Romain DEBIEVRE accompagne 
la progression de nos judokas, en proposant une approche 
pédagogique du Judo. Il accompagne ses élèves depuis 
l’éveil, jusqu’au perfectionnement au travers de la préparation 
aux grades en qualité de Juge Régional, mais également en 
compétition en tant qu’Arbitre National. La saison passée nos 
cadets 1ère année se sont qualifiés pour la finale du championnat 
de France FSGT. Un cours de Self Défense pour un public qui 
souhaite acquérir des technique de défense, afin d’être en 
mesure de se dégager d’une agression

 

 

 

Dominique MESSANT, Professeur de Hatha Yoga et Vinsaya 
Yoga, propose une pratique dynamique adaptée à son public. 
Titulaire d’un certificat d’aptitude à l’enseignement du Yoga pour 
les enfants nous avons ouvert cette saison un cours destiné aux 
enfants de 6 à 14 ans.

Le Body Gym se poursuit cette saison avec un nouveau professeur 
diplômé, Claire DUPLAN. Le principal bienfait de la pratique du 
fitness et de la gym est d’être en forme (donc en bonne santé), 
grâce à l’entretien de son organisme. 

Nos séances sont adaptées pour un groupe composé d’une petite 
quinzaine de personnes.

Au programme du renforcement musculaire, des exercices cardio, 
du HIIT, du streeching et de nombreux circuit training afin de varier 
les séances tout au long de l’année !

Hervé Brunet Animateur 
bénévole de Qi Gong, depuis ces 
deux dernières saisons, constate 
chez les pratiquants un ressenti 
de leur énergie favorable à 
une approche du Qi Gong plus 
technique. 

Pour mémoire le Qi Gong est une 
gymnastique traditionnelle chinoise et une science de la respiration qui 
est fondée sur la connaissance et la maîtrise de l’énergie vitale et qui 
associe mouvements lents, exercices respiratoires et concentration.

Éveil 2014 Éveil 2015 Initiation
 2013-2011

Perfectionnement 2010-2006

Judo Ju Jitsu 2005 et avant

Self défense 2005 et avant

Yoga enfant 2013-2006

Un cours dédoublé de Yoga 
2005 et avant

Body Gym 2005 et avant

QI GONG 2005 et avant
A-S  Judo Jujitsu Grandfresnoy      

119 rue de l’Église      60680 GRANDFRESNOY       
Tél. 06 59 74 41 93 - Dojo  Christian PLOMBAS 569, rue du palais

Rejoignez-nous pour un essai 
avec l’un de nos groupes !

Associations
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Informations utiles
  Contacts :

- Mairie de Grandfresnoy
  119, rue de l’Eglise - 60680 Grandfresnoy

- Président : 
Taboulet Samuel, 

 391, rue de l’Eglise - 60680 Grandfresnoy
06 42 78 34 16

- Email : runandbikegdf@gmail.com

Associations
                       
 

L’aventure continue, 2019 ce sont : des événements sportifs 
(participations aux courses : Le Marathon de Paris, le Trail des 
Beaux Monts, le Trail des Lueurs d’espoirs à Fleurines, la 14-18 
et bien d’autres ,...), des événements festifs ( repas dansant « des 
îles » ), des sorties hebdomadaires avec une présence de nos 
fidèles adhérents mais aussi de nouveaux venus, merci à eux 
pour leur confiance. Nos souhaits au RBF : Encore et toujours 
faire partager le goût du Running et du VTT dans un esprit 
convivial, festif et à la portée de chacun.

Les sorties hebdomadaires du mardi, jeudi et dimanche restent 
un grand succès, et les températures hivernales n’y changent rien 
! Des groupes de niveau s’opèrent naturellement et permettent 
à tous, débutants et confirmés de s’épanouir.

 Petit rappel : 
Rdv face à la mairie de Grandfresnoy 

pour les sorties hebdomadaires :      
Mardi / Jeudi : 19h00 et Dimanche 10H00.

2019, c’est une superbe épreuve humaine, fédératrice, là où 
toute la commune de Grandfresnoy s’est réunie pour préparer, 
organiser et participer à son premier 
« Trail des Fresnoy ». La présence de toutes et tous, bénévoles, 
le soutien des collectivités, de la mairie de Grandfresnoy et 
Sacy le Petit, de Monsieur le Sénateur Pierre Vatin, et de tous 
nos donateurs ont fait de ce premier Trail un réel succès. Merci 
à tous !

2020, on remet ça ? 
Face à une telle réussite nous vous donnons déjà rendez-vous :
▶ Le 16 et 17 MAI 2020 :  Trail des Fresnoy et Run and Bike des 
Fresnoy sur notre commune de Grandfresnoy. Cette année 2 
jours d’épreuves avec introduction d’un Run and Bike : ami(e)s 
Vttistes préparez-vous !
▶ Le 17 OCTOBRE 2020 :  Soirée Diner Dansant du Run and Bike 
des Fresnoy.
▶ Vente de chocolats, 
▶ Et bien d’autres en réflexion…

 Cet engagement et les réalisations de nos projets sont 
réalisables grâce au soutien de la municipalité, des collectivités, 
des bienfaiteurs financiers et du dynamisme des membres du 
bureau, des adhérents, et des bénévoles c’est pourquoi si vous 
désirez rejoindre l’aventure pour l’Organisation du Trail et Run 
and Bike 2020, merci de nous contacter : Merci à Tous !

Le Run and Bike des Fresnoy vous souhaite à tous

une excellente année 2020.

Run and Bike des Fresnoy, RBF :  
2020, ON REMET ÇA !                 
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L’Union Sportive Chevrières-Grandfresnoy Football vient de 
fêter ses cinq ans d’existence le 16 mai dernier.

Cinq années pendant lesquelles les éducateurs, dirigeants 
et membres du staff ont donné de leur temps, ont œuvré et 
contribué saison après saison à la construction du  club, le 
faire grandir et le hisser parmi les plus grands clubs de l’Oise en 
effectifs et sportivement.

La Fédération Française de Football vient de saluer le travail 
effectué et plus particulièrement celui des éducateurs en  
attribuant à l’USCGF la plus haute distinction « Le Label 
Elite ». Seul trois clubs de l’Oise peuvent se vanter d’une telle 
reconnaissance. C’est une vraie fierté pour tous. 

Je tiens au travers de cette publication à remercier sincèrement 
l’ensemble des éducateurs pour leur implication sur le Label, 
Cyril PICQ responsable de l’école de football, Vincent LEGENT 
qui l’a rejoint début 2019 en tant que responsable sportif du 
club. Hormis le travail sur le lourd cahier des charges du Label ils 
transmettent  les valeurs civiques et sportives portées par le club, 
bravo pour  le chemin parcouru. Je salue et remercie  l’ensemble 
des 72 bénévoles pour  le temps passé et l’investissement 
personnel chaque semaine.

Un grand merci à tous ! 

Fort de ses 531 licenciés saison 2018-2019 , l’USCGF entame  
la nouvelle saison 2019-2020 sur les mêmes bases en nombre 
de licenciés ; nous comptons deux équipes féminines 
supplémentaires avec le lancement des séniores à 7 et U 16 
portant ainsi le nombre à 30 équipes inscrites  jusqu’aux vétérans 
dont 7 équipes féminines. 

Nos jeunes filles et garçons  ont eu l’occasion cette année  de 
participer à des tournois hors région et à l’étranger, Bretagne, 
Normandie, Loire, Pays Bas, Espagne ; nos éducateurs organisent 
avec rigueur des sorties sportives pour des expériences 
et souvenirs inoubliables. Nous avons reçu également en 
période de coupe du monde féminine  des équipes féminines 
et masculines américaines du club de Quatertown de l’état de 
Pensylvanie pour des rencontres amicales qui ont marqué les 
esprits par la convivialité et les échanges amicaux entre nos 
deux clubs. Nous avons eu l’occasion également  de recevoir les 
féminines du club d’Excelsior St Joseph de la Réunion pour une 
semaine de stage sur nos installations.

Des stages à Pâques et la Toussaint rythment également les 
périodes de vacances ainsi que des sorties 
pour encourager des équipes de ligue 1 et créer 

des évènements pour nos jeunes ou filles ou garçon comme par 
exemple Lille –Bordeaux. Canal + également a eu l’occasion de 
recevoir des jeunes et éducateurs de l’USCGF à l’occasion de 
soirées de ligue 1. Nos dirigeants sont actifs et je veux saluer leur 
dynamisme pour faire de notre club une famille.

L’USCGF a organisé comme chaque année ses tournois de fin de 
saison avec une pensée et une émotion  particulière pour notre 
jeune joueur  Théo PEIRERA et ses parents Virginie et Manuel. 
L’USCGF a décidé de baptiser le tournoi jeunes au nom de Théo 
pour que tous se souviennent à jamais  du courage dont il a fait 
preuve contre la maladie avant de nous quitter prématurément 
début 2019.Tu resteras dans nos cœurs et nous remercions le 
Variété Club de France et son manager Jacques VENDROUX qui 
ont répondu présents pour plusieurs matchs en son honneur 
contre nos vétérans que je profite de saluer pour leur implication 
dans l’hommage rendu  et le climat amical qu’ils ont su créer 
depuis le début de la fusion dans leur groupe.

La saison a été marquée également par une incroyable 
opportunité pour le club de se voir offrir par la Fédération 
Française de Football l’installation d’un city stade FUTSAL 
extérieur sur la structure de Grandfresnoy qui ne coûte rien à 
la commune. C’est à l’occasion de la rencontre contre l’équipe 
féminine américaine que Mr  Claude COQUEMA Président du 
Disctrict Oise de football qui nous faisait l’honneur de sa visite 
interpelait Daniel DUBOIS sur le mini stade goudronné qui 
jouxte la Maison des Associations.

Il fit la proposition à Daniel d’aménager gratuitement l’espace 
en un city FUTSAL synthétique à condition de donner sa 
réponse et celle de Monsieur le Maire sous 48h, date de clôture 

Union Sportive 
Chevrières Grandfresnoy 
Football

Associations
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Avec plus de 120 adhérents, le Tennis Club de Chevrières 
-Grandfresnoy s’efforce d’allier dynamisme et convivialité. Au 
programme du club pour l’année 2019-2020 : 

• valoriser la participation de ses adhérents aux compétitions 
individuelles ou par équipe (engagement d’équipes femmes, 
hommes et jeunes dans les compétitions départementales et 
régionales, tournois Galaxie pour les plus jeunes, tournoi interne 
simple, tournoi open de simple et de double)
• encourager la pratique sportive autour d’animations toujours 
plus variées (sorties Roland-Garros et/ou Bercy, stages Tennis ou 
multisports pendant les vacances scolaires, lotos, après-midis 
festifs)
• conserver un esprit d’ouverture et d’échanges fondé sur les 
valeurs sportives du tennis

Venez nous rejoindre et découvrir nos installations (1 salle 
omnisports à Chevrières, 2 terrains extérieurs à Chevrières et 2 
autres à Grandfresnoy).

Venez jouer à partir de 73€ sur nos installations !

Pour tout renseignement, contactez :

Virginie Vignon, Présidente : 06 75 24 22 44

Alexandre Michel, Entraîneur : 06 74 58 36 43

de candidature à cette installation. Tout s’est enchainé très 
rapidement et l’installation fut menée en un temps reccord. 
Merci  Mr COQUEMA pour avoir été à l’initiative de ce cadeau 
d’une valeur de 57 400 € et à MR Michel GENDRE Président 
délégué de la Ligue des Hauts de France pour avoir aidé le 
dossier et pris en charge le coût de nivèlement du terrain. Un 
grand merci également à Monsieur Yvan WAZYLYZYN maire de 
Grandfresnoy pour avoir été réactif et facilitateur sur ce dossier 
en autorisant l’installation du terrain que nous avons inauguré 
le 9 novembre 2019.

L’USCGF se porte bien et nous sommes tous fiers des résultats 
sportifs de nos jeunes et de l’ambiance qui règne au sein du 
club. N’hésitez à venir nous rejoindre pour gonfler les effectifs de 
la Black TEAM aussi  bien en tant que joueur ou dirigeant ; nous 
vous réserverons le meilleur accueil.
Vive la Black TEAM 

    Laurent BRIEST 
    Président de l’USCGF
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Associations

Le Tennis Club de 
Chevrières/ Grandfresnoy
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Concours photographique

Cette année la Commune de Grandfresnoy a organisé son 2ème 

concours photos du 22 juillet 2019 au 31 octobre 2019, ouvert à 
tout photographe amateur.

L’objet de ce concours est de valoriser la ville de Grandfresnoy et 
ses alentours et de faire découvrir son patrimoine et ses atouts 
par la photographie.

Lors de cette deuxième édition, plus de participants se sont 
inscrits par rapport à l’année précédente.

Le jury, composé d’un professionnel M. Ferreira Dos Santos 
Henrique, de membres des commissions Fêtes et Cérémonies et 
Informations, a élu dans le cadre du 2eme concours la photo qui 
illustre la couverture du bulletin municipal. Les autres photos 
retenues y sont aussi présentées et c’est lors de la cérémonie 
des vœux qu’a eu lieu la remise des prix.

Les photos feront l’objet d’une exposition dans le hall de la 
mairie ou bibliothèque ainsi que leur parution dans notre 
bulletin municipal.

Les lauréats sont :  
1er prix : M. COSME Hervé avec la photo du canard plongeur 
2ème prix : Mme DUPAS Virginie avec la photo de l’arbre rouge 
3ème prix : M. COMONT Loan avec la photo de la forêt enneigée
4ème prix : M. COMONT Loan avec la photo enfants au coucher 
de soleil
5ème prix : Mme DONZELLE Marie avec la photo des poules un 
jour de neige

Nous félicitons ces photographes amateurs. Et espérons 
qu’ils seront encore plus nombreux l’année prochaine.

Alors, à vos appareils photos
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1er prix : M. COSME Hervé

4ème prix : M. COMONT Loan

2ème prix : Mme DUPAS Virginie 3ème prix : M. COMONT Loan 5ème prix : Mme DONZELLE Marie
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Enfance

Nous contacter :                             
Relais Assistantes Maternelles  

CCPE                                                     
1 rue de la Plaine                                         

60190 Estrées st Denis        
03.44.41.31.43 

ccpestrees@wanadoo.fr 

Les ateliers, à destination des 
enfants et des professionnels afin 

de partager un temps collectif 
d’animation et d’activités 

complémentaires à l’accueil 
familial proposé par les 

assistantes maternelles. Chacun 
peut passer un moment de 
découverte et de partage 

ensemble ou avec d’autre autour 
d’animations thématiques 

 
Relais Assistantes maternelles 
 

Relais Assistantes Maternelles 
De la communauté d+e communes de la plaine d’Estrées 

Le relais assistantes maternelles est un lieu 
d’information, de rencontres et d’échanges au 

service des parents, des assistantes 
maternelles et des professionnels de la 
garde à domicile. 
Le public peut y recevoir gratuitement des 
conseils, des informations, un soutien et un 

accompagnement dans leur pratique quotidienne. 
 

Pour les parents, le Relais   
Vous informe sur les modes d’accueil et sur la disponibilité des assistantes 

maternelles indépendantes.  
Vous informe sur l’ensemble des modes d’accueil du territoire.  
Vous accompagne sur les démarches de parents employeurs (rédaction de contrat, réalisation de fiches 
de paies…). 

Vous informe des aides existantes possibles (déclaration fiscale, PAJE...) et vous oriente vers le    
partenaire adéquate (CAF, PMI, PAJEMPLOI, DIRECCTE …). 

 Vous soutient dans votre parentalité et vous accompagne dans le projet d’accueil de votre enfant. 
    

Pour les assistantes maternelles et les professionnels de la garde à domicile, le relais 
Vous accompagne dans votre professionnalisation.  

  Vous informe sur votre statut, vos droits et devoirs.  
Vous propose des temps de regroupements collectifs afin de faciliter les rencontres 

entre professionnels et favoriser les échanges de pratiques professionnelles. 
 
 
 
La Halte-garderie « CARAMELLE » 
 
La halte garderie « Caramelle » accueille chaleureusement vos enfants de 3 mois à 6 ans, dans la 
bonne humeur. Jeux, éveil, activités manuelles, musique et histoires figurent au menu. 
Un personnel qualifié respecte le rythme de chaque enfant.  
Horaires d’ouverture : 
v Le lundi à Chevrières de 9h à 17h 
(salle de psychomotricité, 77 rue de Beauvais) 
v Le mardi à Longueil Saint Marie de 9h à 17 h 
(salle Pierre Cauët, place Charles de Gaulle) 
v Le jeudi à Estrées-Saint-Denis de 9h à 17h 
(1, rue de la Plaine) 
v Le vendredi à Estrées-Saint-Denis de 9h à 12h 
(1, rue de la Plaine) 
  
Pour les inscriptions et tous renseignements complémentaires prendre contact avec la 
halte garderie itinérante : 
Tél : 03.44.41.83.25 
Portable : 06.61.03.34.95 
Mail : hg@cc-pe.fr 
 
A la Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 
1, rue de la Plaine - 60190 ESTREES SAINT DENIS 
Standard : 03 44 41 31 43 
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23 janvier LAHAYE Eloi et CLAIRE Vanessa
18 mai  FREVILLE Bastien et GAND Noémie
1er Juin COUSSON Thomas et BRIGHTON Candice
22 Juin NASTUZZI Cyril et LEVALTIER Amélie 
27 Juillet DEPRET William et DALMAS Marine
03 Août MASSE Vincent et FAGNON Cendrine  
14 août  SOUIED Benjamin et RIQUART Bérénice  
07 Septembre LUYCKX Fabien et DEMAS Hélène  
21 Septembre  DHOURY Julien et MONEGER Audrey
26 Octobre CROUTELLE Cyril et KRZYSTEK Anne-Cecile

État civil

25 décembre 2018 GODON Yves
03 janvier PEREIRA Théo
30 janvier MOHAMED Abdelkader
07 février PREVOST Michel
17 février TOURNEUR Jean-Pierre
25 février DE WITTE Louis 
22 mars LEROY Joël
30 mai POUPAULT Veuve QUILLENT Marguerite
22 juin COPPENS Marcel
07 novembre PETIT Roger
08 décembre ALLART Didier
27 décembre LEMEL Veuve HOBIGAND Huguette

Naissances
2019

Mariages

Décès

15 janvier THIVILLIER Jordan 
06 février LESCOT  Kenzie
14 février MICHEL Maëlys
16 février RIBEIRO Soan
19 mars MAZEREEL MARTIN Lilas
24 mars SABRI Ryan
25 mars PLANTIN Gabrielle
05 avril PIGNON Mila
24 avril MARTINELLI Séléna
12 mai NAGY Rose
14 mai  DELAPLACE  Louison
20 mai  VIGNAC Liza
26 mai  SILVAIN Luna
20 juin DEWEZ Célestin
21 juin  LESCAILLE POLET Soan
25 juillet DELAPORTE Adrien
07 août VANBREMEERSCH Alexandre
10 août STAHL Soenn
04 octobre FOURNIVAL Matys
07 octobre TOGNOLA Lucie
09 novembre VASSEUR Briac
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Mariage M. et Mme MASSE 03.08.19

DEWEZ CélestinFOURNIVAL Mathys
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Le Bloc-Notes

L’ ADIL est l’Association Départementale d‘Information sur le 
Logement de l’Oise. Sa mission est de délivrer une information 
juridique et fiscale, neutre objective et gratuite sur le logement 

Elle effectue chaque année :
• 7000 consultations info logement
• 3000 consultations info énergie
• 150 simulations financières pour préparer les accédants à la   
 propriété à rencontrer leur banquier ou leur courtier

Les informations:
• Les rapports locatifs : révisions de loyer, congé du bailleur 
ou du locataire, état des lieux et dépôt de garantie, charges et 
réparations ...
• L’accession à la propriété : PTZ et autres prêts, contrat de 
construction, promesse de vente, garanties et assurances, frais 
et taxes, accession et union libre
• La fiscalité du logement : TVA, crédits d’impôt, plus values, 
revenus fonciers ...
• La copropriété : assemblée générale, travaux, syndic, charges ...
• L’amélioration de l’habitat : aides de I’ANAH, crédit d’impôt, 
déficits fonciers ...
• Les informations à caractère social : précarité énergétique, 
prévention de l’impayé locatif, prévention des expulsions, 
sécurisation des prêts immobiliers, logement non décent et 
dégradé
• Le conseil info énergie : conseil sur les travaux, les matériaux, 
les normes d’isolation et de performance. Information sur les 
aides financières et fiscales 

l’ADIL de l’Oise : un service de proximité :
L’ADIL renseigne les usagers tous les jours à son siège à Beauvais, 
consultations en visite et par téléphone, du lundi au vendredi de 
9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, pour le conseil info logement 
et pour le conseil info énergie 

36 permanences près de chez vous
• 18 permanences info logement: Breteuil, Chambly, Chantilly, 
Chaumont en Vexin, Clernont, Compiègne, Creil, Crépy en Valois, 
Méru, Montataire, Mouy, Nogent sur Oise, Noyon, Pont Sainte 
Maxence, Ressons sur Matz, Saint Just en Chaussée, Senlis, 
Thourotte.
• 18 permanences info énergie : Bresles, Chantilly, Clermont, 
Compiègne, le Coudray Saint Germer, Creil, Crépy en Valois, 
Crèvecoeur le Grand, Grandvillers, Méru, Neuilly en Thelle, 
Noyon, Pont Sainte Maxence, Ressons sur Matz, Senlis, Saint 
Just en Chaussée, Senlis, Songeons, Thourotte

Pour contacter l’ ADIL : 
03.44.48.61.30 - www.adil60.org 

17 rue Jean Racine, 60000 Beauvais

L’ADIL 60 
une bonne adresse pour s ‘informer sur le logement

PAPIERS À 
CONSERVER

25
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Le Bloc-Notes

SERVICES PUBLICS
La Poste 8 rue de l’Église   z 03 44 41 69 00
 Bureau ouvert du lundi au vendredi, de 9h30 à 12 h, fermé le samedi
 Départ du courrier en semaine à 12h

Service des eaux SAUR à COMPIÈGNE Accueil z 03 60 56 40 01
   Dépannage z 03 60 56 40 09 
 

Electricité SICAE de Grandfresnoy  z 03 44 91 54 00

France Télécom 57 avenue de l’Europe  60280 Venette z 0 800 101 660

Gaz de France  1 rue F. Pelloutier  BP 60057  60105 Creil Cedex
 Branchement, raccordement   z 0 810 224 000
 Urgences Gaz Naturel  z 0 800 473 333
 Gaz de France Dolce Vita  z 0 969 324 324

SANTÉ
Médecins Docteurs Monique BERGER, Edeltraud LLORENS
 43 rue du Moulin   z 03 44 41 47 04

Cabinet d’infirmières  162 rue de Beauvais à Chevrières   z 03 44 41 60 73
 Permanences : lundi, mercredi, vendredi et samedi
 de 8 h à 9 h 30 - Le soir sur RDV

Pédicure podologue Marie-Pierre ROLLET   z 03 44 20 61 61
 Soins à domicile - permanences au cabinet  z 06 11 27 68 11
 59 rue du Coquet 
 lundi au vendredi sur rendez-vous

Pharmacie  Mme LEFEVRE Émilie   z 03 44 41 47 17
 14 rue des Prés

Pharmacie de garde  sur internet : www.3237.fr                      ou    z 32 37

Planning familial 60  Accueil, Ecoute, Information,                    z 06 09 10 61 09
 Anonymat et confidentialité
 Sur la sexualité (tests, grossesse,   ou
 préservatifs, maladies, violences...)  planningfamilial60@orange.fr

SÉCURITÉ SECOURS
Centre anti-poison  Lille  z 01 40 05 48 48
 Paris  z 0800 59 59 59

Clinique  Clinique Saint Côme à Compiègne z 03 44 92 43 43 

Commissariat de Police 41 rue Saint Germain - Compiègne z 03 44 36 37 37

Psychologue  Mme Noella MASSON  z 07 67 12 43 28
au cabinet médical       (sur rendez-vous)



27

Le Bloc-Notes

ADMINISTRATIONS
Centre des Impôts 6 rue Winston Churchill 60321 Compiègne z 03 44 92 58 58

Cadastre 6 rue Winston Churchill 60321 Compiègne z 03 44 92 58 91

Pôle Emploi 12 rue de la 8ème division 60321 Compiègne z 03 44 40 12 16

Caisse Primaire d’Assurance Maladie 1 rue de Savoie BP 30326 - 60013 BEAUVAIS Cedex z 36 46

Conseil Général de l’Oise 1 rue Cambry 60000 BEAUVAIS z 03 44 06 60 60

Enseignement  Groupe scolaire «Les Zocqs»
 106 rue de l’Église 60680 Grandfresnoy z 03 44 41 40 87
 mail : ecole-grandfresnoy@ac-amiens.fr

Mairie 119 rue de l’Église  z 03 44 41 47 26
 Adresse mail : mairie@grandfresnoy.fr Fax 03 44 41 17 50
 Site internet : www.grandfresnoy.fr
Ouverture du secrétariat : Lundi 9h  à 12h -15h30 à 17h
 Mardi 9h à 12h - 15h30 à 17h
 Mercredi 9h à 12h  
 Jeudi fermé 
 Vendredi 9h à 12h - 15h30 à 17h
 Samedi 9h à 12h

Cantine / Périscolaire 108 rue de l’Église - 60680 Grandfresnoy z 03 44 83 33 67

SÉCURITÉ SECOURS (suite)

Gendarmerie  162 avenue de Flandres  z 17
  60190 Estrées-Saint-Denis  z 03 44 91 62 17

Gendarmerie  Compiègne  z 03 44 40 00 45

Hébergement d’urgence   z 115

Hôpital  Hôpital général de Compiègne  z 03 44 23 60 00

Pompiers  BEAUVAIS  z 18

SAMU    z 15

Violences conjugales  du lundi au vendredi 9h-22h 
info  samedi, dimanche et jours fériés 9h-18h z 39 19

Allo enfance    z 119
en danger

DIVERS
Assistante sociale reçoit sur rendez-vous en mairie de Grandfresnoy  z 03 44 10 43 30

Association Aide à Domicile en Milieu Rural
 17 rue Charles Ladame  60880 Jaux   z 03 44 37 33 72

Conciliateur  pour régler à l’amiable les litiges entre personnes privées :
 Madame COQUELLE    z 06 77 04 86 79
 2ème et 4ème mardi du mois de 14h30 à 16h30 sur rendez-vous  

Conseil juridique orientation justice conseil par téléphone  z 03 44 52 07 89
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DIVERS (suite)

Vous subissez des violences de la part de votre conjoint.
C’est une infraction pénale. Faites valoir vos droits :

Information et accès au droits des victimes (CIDFF)    z 06 95 77 89 02

Association Aide aux victimes 60 / Antenne Ré-Agir    z 03 60 45 15 78
11 rue Henri de Séroux - Compiègne    ou 07 86 62 02 95

Maison de la Justice et du Droit (Noyon)    z 03 44 44 28 67

Tribunal de Grande Instance / Bureau d’aide juridictionnelle  z 03 44 38 35 11
11 rue Henri de Séroux - Compiègne

Permanences d’avocat (en fonction des ressources)    z 03 44 53 66 89

Vous êtes blessée, vous devez vous faire soigner et
faire constater vos traumatismes physiques et/ou psychologiques

Centre Hospitalier de Compiègne - UMJ (Unité Médico-Judiciaire)  z 03 44 23 60 00
8 avenue Henri Adnot

Vous décidez de rester dans le logement conjugal : vous pouvez demander une ordonnance de 
protection auprès du juge aux affaires familiales (ex: éviction du conjoint violent)

Tribunal de Grande Instance de Compiègne  
11 rue Henri de Séroux      z 03 44 38 35 11

Vous décidez de quitter le logement familial. Vous n’avez pas d’autres possibilité de logement

     z Appeler le 115

Vous êtes sans ressources. Selon votre âge et votre situation familiale, vous pouvez recevoir 
le Revenu de Solidarité Active. Vous avez besoin d’un accompagnement social

CAF - www.caf.fr      z 0810 256 080

Conseil Départemental (Maison départementale de Solidarité)  
Compiègne 8 bis rue Clément Bayard    z 03 44 10 43 30

CCAS de Grandfresnoy     z 03 44 41 47 26

Vous avez besoin d’un soutien pour vous maintenir dans votre emploi
ou pour rechercher un emploi

Pôle Emploi    z 39 49

Mission locale Compiègne - 14 rue d’Amiens  z 03 44 36 34 44

CIDFF (AIE) Margny-lès-Compiègne - 62 rue Molière  z 03 44 36 52 70

Vous avez besoin d’un autre type d’accompagnement

Accueil de jour 
Entr’Elles Compiègne - 2 bis rue de Noyon  z 09 81 29 00 48

Soutien Psychologique
Planning Familial Entretiens individuels  z 06 76 28 13 78
Aide aux victimes 60 / Antenne Ré-Agir  z 03 60 45 15 78

Centre Médico psychologique 
 Compiègne - 12 rue Saint Germain  z 03 44 20 15 89

Le Bloc-Notes
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Vie Pratique

DIVERS (suite)

Médiation interculturelle 
AMI Compiègne - 18 bis rue Winston Churchill  z 03 44 20 48 24

Médiation familiale - Conseil conjugal et familial 
APCE Margny - 589 avenue Octave Buttin
 Médiation familiale  z 06 52 40 27 28
 Conseil conj. et familial  z 07 81 20 55 43

AEM    z 03 44 72 73 16

CULTE
Culte Presbytère de Grandfresnoy  z 03 44 41 62 13

VIE PRATIQUE

	  

Tarif location salles, tables, chaises

Prix des concessions cimetière
Concession perpétuelle 475 €
Concession trentenaire  200 €

Columbarium
1 case pour 15 ans 497,13 €

Jardin du souvenir :
Dispersion des cendres  GRATUIT
Achat d’une plaque en mairie (obligatoire) 35 €



30

La collecte en porte-à-porte s’effectue du 1er avril au 
30 novembre (1 m3 maximum par foyer).

Collecte des encombrants
La Communauté de Communes de la Plaine d’Estrées 
vous propose deux modes de collecte :
• apport en déchetterie :
– déchetterie d’Estrées-Saint-Denis : 
ZI route de Compiègne ;
– déchetterie de Longueil-Sainte-Marie : 
rue de Picardie.
Du mardi au samedi 9 h-12 h et 14 h-18 h, et le 

dimanche 9 h-12 h.
Pour plus d’infos, vous pouvez contacter le 

SMDO au 0800 60 20 02.
•  sur rendez-vous 
en vous rendant sur ccpe.collecte-encombrants.fr 
ou en contactant le numéro vert 0805 69 16 69 : des 
professionnels se rendront à votre domicile pour retirer 
vos biens.

Ce service est ouvert du 1er avril au 30 juin et du 1er 

octobre au 31 décembre, du lundi au vendredi de 9 h 
à 12 h 30 et de 13 h 30 à 19 h sauf jours fériés.
Le jour de l’enlèvement est fixé par le prestataire dans 
un délai qui ne pourra excéder 60 jours.

Désormais, vos objets peuvent trouver une nouvelle 
vie en étant déposés en recyclerie (ce dépôt est 
uniquement réalisé par le biais de la collecte des 
encombrants).

Calendrier de collecte 
des déchets ménagers (■) et du tri (■)
Les collectes sont assurées les jours fériés, sauf les 25 
décembre, 1er janvier, 1er mai où elles auront lieu avec 
un décalage d’une journée se répercutant sur toute la 
fin de la semaine.

Collecte des déchets verts

Vie Pratique

CHANGEMENT DE PROPRÉTAIRE 
Le salon Hennique devient 

Salon de coiffure LM

51, Place Aristide Briand
0344.41.48.36



Nous remercions vivement 
les annonceurs pour 
leur participation à 

l’élaboration de notre 
bulletin municipal

LEFEBVRE Jean Paul 
09 50 29 86 98
06 29 82 05 97

informatique-nogent@oise-depannage.fr
www.oise-informatique.fr

5 rue du Palais
60680 Grandfresnoy
Siren 511 507 444
Siret 511 507 444 00012

SASU DE CLERCQ GRÉGORY

131 rue du Puissot - 60680 GRANDFRESNOY

 03 64 21 77 53



Eurovia Picardie
Agence de Compiègne

Boulevard Henri Barbusse - BP 10064 
60777 Thourotte cedex

T/ 03 44 90 40 40 
thourotte@eurovia.com

L’agence de Compiègne construit avec vous  
les solutions adaptées à vos besoins et à votre budget,  

partage son savoir-faire et vous fait profiter de son expérience.  
Nous sommes à votre écoute pour vous conseiller et vous épauler.

Terrassement - voirie et réseaux divers -  
enrobés - aménagement d’espaces publics ou privés


